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polir 1 prtllli ère fo ' de "artill erie, donll pr évoir. - Le crédit dont jouit uqe

"'1 , qulllqu e borll el imparl'ail qu 'ils unn e en ru e de bonn .. quaht .

tu t nl, lin la ' r ni pu de contribuer beau - raie s e t désigné IOU le nom de cm

coup l\ j ter d rdre 1 l'épouvante dan s , erlQ'lIul ; le créd it qlli lui est accordé , p .

nça ia. eipal emeut en vile des capitaux meUbles 0

atlDJINCl, lormé de credefl/iCl, mot de immeubl es, .les rent es ou d.. revenus con.

14 lal1nité : en italien cn den:a, petite sitléra blos qu 'elle possède , s'a ppelle cr«ii l

ble; upporl 1\ à cô té de l'an gle dr oit de r éel, Ces deux éléments de confia nce sont

t' utel , sur lequel 011 l'olle IIIbassin conte- Il' S Ioudemeuts les plus solides de toyt êta.

'QI le bur ett e ct le petits oru ement s ser- bli sscmeut de crédit, so it dans les rappo

ant à Cer taine c ér mlJllies ,-C o mot sIC"i- de parti culi er li parti culi er, soit da os les rap

Il, ê6al emellt bult, / , cabinet (relia eibul'ia) , port s nepeuple li COllvern enlellt, nu de ua-

où l'on r nferm o les obje ts dest in és au ser- tion à uau ou ; mais on duit dislillgu er le

IC de la aile à man eer : de là le nom de crt'dit p r icé , où il est exclu sivement question

tTid fflCier, donn é quelqu efois au chef d'of- d'int érèts individuels ou d'intérêts de fa

lice dans le gra ndes maisons. mille , du créü ù public, où il s'agil d'Un intè-

CREDIT (accep t. div. ct érO ll. pol it .j .-L es r êt nati onal ct de l'ordr e économiqu e de la

diverse acceptions de ce mot offrent tou- socièté. On voit qlle ce mot , crédit public,

jnurs un s us analog ue à son ét -rnologie ; dans sa signification la plus étendu e, admel

elles re rap port ent à une pensée, à un ju ge- encor e deux grandes divisions: le crédit gé.

men t, à UII acte, à un e opé ration ayant pour néml résultant de la masse de tous les crédits

ha e la croy ance ou la foi qu e l'o n a en qu el- particuli ers, consid érés dans leur ensemble

qu 'un. Une pos ition soc iale garalltie par les et dans leur liaison avec un bonheur ou un

lois, une convic tio n amenee pa r un e conduite int érêt commun, et le crédit public propre

III 'a le et r~gllli"re, le pres lige d'une intelli- ment dit , ayant trait aux opérations des gou

(;cnce supé rieure, un e sympathi e natur elle vernements et au degré de confiance qu 'elles

l'il nn'me uoe pr évention aveugle , peuvent peuvent inspirer aux peuples gouvern és.Sous

Il''I''lli r des sou rces de cr édit ; ai nsi ou veut ce doubl e rapport, l'importance du crédit

"IHuller l'asce ndan t que l'on a sur une per- augment e à mesure que la sphère active de

sonne en dis an t qu e l'on jou it d',m grmul l'industrie , du commerce el de la navigation

NUI t aupr ès d'clle ; on préte SOli crédit lors- s'étend à l'Int érieur et à J'estérieur des Etals

qu 'un se rend gar ant pou r qu elqu 'un afin de civilisés . Le crédit général ne pouvait avoir,

1aider à obten ir un empruut ; un banquier chez les anci ens, ni la même étendue, ni, par

donne une lettre de cridi t lor squ 'il mand e à conséquent, la même importance que chez

u n do Il l' co rrespo ndants de fournir un e les modernes ; il no pouvait pas acquérir,

somme au por teur do la missive. Les mols dan s un e sociét é politique où le trav ail, et

rrédll, débil, insc rits vis-à -vis dans les livres parti culièr ement le travail des manufa ctur es,

d'une maison de commerce , indiqu ent r es- était le partage des esclaves, le même cara c

pectiveruent ce qui lui c t dù et cc qu 'elle tère qu'au milieu d'une société qui repousse

doit ; c'e t enco re, sous ce doubl e rapp ort, l'esclavage e t qui ne peut prospérer que par

l'cxprcssiu n d'un act e de confian ce, puis - le dèveloppement d'une libre industrie. Il De

qu'u . 'aelt d 'un d éla. conse nti pour le pa r c- faut do nc pas s'é tonner qu e les peuples de

ment de marc hand ises livr ées sur la foi que l'antiquit é n'aient pas connu les leUres

I ~ l'l'kt en serai t acqu itt é aux échéa nces et change et les établissements de crédit, '"

d'III les termes con venu. De même , da ns ne leu r é taient pas nécessai res, et qui, par

l ' a Il nHni ~tralion Ile l'Et at, on ouure dei crédits for ce même des choses, on t dû s'introd

an\ ministres lorsqu'o n met à leu r dispos]. chez nou s, se développ er et se multip lier

uu n une omme pour être employée dan s un suivant les progrès de notr e civilisation.

hut d'ut ilit é publique; on lel'r ouvredes eni- cr édit , tel qu'on le compr end aujourd hui

./ilg luppl"m,n/aires lor sque remploi de ne pouvait pas Il i ter au berceau d nalio

nouveaux fond s dan s le même but deviont : de l'Europ moderne. 10rsqUll tout éta it ..

md "pcn sable avant la formation d 'un nou- 1 core confu Ion et dé ordr e; et ces eR'pruB

;e80 ullaet , ct des crUits e.l'h·uordinairr. ces dép&ll e ,ce appro ISlooneulellls

o~ '1n~ de r irrons lances imprév ues viennenl quo 1 Iln eurs lm ènlIl t Il

l' l" 1 de be oIns qu'il ~tail impo sibl. de U ID: 0111 té q\l
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de crédit. (l'DY'les Ulol~ «'EonAU1'\!, DaolTs 1porluDélIlenL la eb ... l&\Iiet!, eUllIea dé"r-
SEIG~E RIA U ). On _aiLque\llls furent plui 1 miueat lOuvent lIll ..
tard les aberration. des çouvernemenL : on lérêls de la loci6/." el aux~
allèra la v'alt'ur dl' s monnai es , on livra la ni ère analyse, au~ CI
perceplion de impôts à do feruliers avilies Lorsque CM faux iUie
qui ran ~llnnaien L ~3alcnlen l les pe uples et lei ba ses du cr èdit lont .. 01"' ......

It'Sprince. on vendil les charges de l'Etat , rées ou même ren versées. Caus
on uompa le public par lies loteries ; IHl eûl besoin d' être aidés et qui, par leun
dit que 1"<111cherchai t à élouffer 10 crMi l à morales, prèsenterai ent deluflilanl.et
sa nais_ance m .II\~ ; ile n résulta une ura,nd,o lies de solvabilité, le trouvant pri". de
rholuliO n. Apre. de \ illIentes seCOusses Ine- secours, deviennenl insolvables' ceux
vila~le , I~ pat ' élanlrc nduc à l'Eur ope en n:oIlL.en vue que des speculalion;lrom!l'll*
1 la, on Vll urf"r en nouvel ord re dec hoses. n obtiennent du crédil que pour en tarir la
0,1 hercha à favoriser parto ut l'accroisse- sour ce. Aujourd'hui, plus que jamais il ut
ment de la richesse nalilln ale , à ré lablir la don c indispensable que les gouver~emeoll

onfinnce par une régularilé el un e publicilé el les hommes les plus marquants par leun
jusqu'a lors inconnues dans les affaires .de connaissanc es, par leur expérience, par leur
l'admllli.lralÎo n publiq ue. De nouvelles rn- positi on sociale viennent éclairer les peu
ven lions vinrent conlri buer à une augmen- pies el fixer l'opinion publique sur les vrais
talion indéfinie des prod uits du travail hu- principes du cr édit, el sur l'ètendue qu'il
main, el ouvr ir en même lemps des d ébou- convient de lui donner proporlioonellement
chès propor tionnés à ce surcroît de pr oduc- aux nécessit ès de l'époque. - Nous n'avons
lion, en effaçant, po ur ainsi di re, les dis- pas ici à énumérer les moyens divers par
lances enIre les poinlS les plus éloignés du lesquels le crédit se propage, les lettres de
globe, et en ra pprochant lous les peupl es change, les billels à ordre, les compagnies
par des moyens de communication lellement qui se formenl par actions, les banques
prompls et rapide s, qu' ils semblent tenir du (voy, ces mols et notamment les mols BAN
prodige. Dans ces circonslances, l'esprit QUE, BANQUE DE FRANCE). Par ces moyens,
d'assllciatio n est venu donn er au crédit un un papier-monnaie circule rapidement de
Douveaudéve loppemenl, mais il l'a exposé à main en main, el les échanges peuvent se
de nouveaux da ngers d'aulant plus graves, mulliplier dans une proportion beaucoup
qu'ils menacenl de près l'existence même plus grande que si lous les payements de
des classes les plus nombr euses du peuple. vaienl se faire en espèces. La quautit è d'ar-

Le crèdit est un des phénomènes ècono- genl monnayé, nécessaire à opérer dans un
miques les plus remarquab les par leur ètroite certain lemps un nombre d'échanges donné.
liaison avec l'ord re mora l. Celle considéra- peul êlre calculée en raison inverse de la ra
tion nous parall de nature à fixer sérieuse- pidité de la circulalion. Il faut néanm ëiüs
menl l'allenlion des écrivai ns qui traitent ce loujours remonl er au principe, el la rapidité
sujet. el plus encore de lous ceux qui sont de la circulation est en raison directe de la
appelés à fonder, à diriger ou à surveiller des confiance accordée au papier circulanl; elle
él,\blisse ments de créd it. UII crédit solide- ne saurait d'a illeurs dépasser, sans de gra
men t établi est l'expression d'un e confiance ves inconvéni ents, une certaine mesure, et
qui a pour fondemenll'o pinion générale , el lorsque le papier augmenle, sans qu'il y ait
l'opinio n générale est Ie résu\lat de l' éduca- augmenlalion dans les échanges, il en résulte
lion, des idées , des mœurs du temps. On a une hausse artificielle dans le prix des dea
fait observer, avec raison, qu'en fait de crè- rées, el par conséquenl un dérangemeoldaal
dit les sûre tès réelles el personn elles ne fout l'ordre du tra vail el dans l'économip 01'

pas loujours sur t'esprit des homllles une dinaire de l'Etat . On dit que le crédit s'élève
Impression proporli onn ée à leur étendue. 011 lorsque les aclions d'une compagnie. les bil
les méconnall où elles sont , on les suppo se lets d'une banque sont généralemenl reçus
où elles ne sonl pa s. Il en est de même par cl vend us au-dessu~ du pa~~, ~·esl-.à-dire de
rapport aux grandes opéraltons de COIll- leur fixation prlmlltl'e j qu Il s abai sse, Ion
merce. Les notions erronées sur l'efficacilé que c'est le conlraire. La fréqoenc e
du numéraire ne sont pas moins dangoreuses; o~cillali?ns est ~ la fois la cau e et
elle. en arrètenl, ellea eu accélèrent inop- d un alllOlnlJ'!qUIpoele 10 uullbll
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COlllllNlrce et dan 1 fortun privèll . _

Le. , ouvernellltnla, quelle que oit leur

forme. oDt daoa leara main le cr dit public

proprement dit. Dan le Etala m~me8 où les

,annU offilrtea par un bon 8Y8témede pu

blicit n' i t nt pa , la manière dont h's

homm qui sont au pouvoir adminiatreut los

fuod qui leur sont confi és se mamfeste

dan. la marche même de l'admiuistra tinn, et,

lorsqu lou les pouvoirs se COncentrent en

un seul, c'est sur lui que retombe le jug.'

ment du public. Le lh ,crrdll d.. roi, .lit M.' 

Ion dans son Essa! poltlÎ 'lUt ~ 1lI' le romm erl'('.

en parlant des dern ières ann ées du règuode

Louis _' IV, enlrtli tlll le di crédit qm eral , Il Y

eut alors, il est vrai, des abus, des désordres

et de causes de discr dit qui 110 peuvent plu

e repr oduire aujourd 'hui , Cependant, plus

les lumières sont répandues parmi les classes

du peuple. plus l'industrie et le commerce

prennen t d'extension, plus la n ôcessité de

nombreu: travaux d'utilité générale se fait

sentir, plus il faut de conna issances, plus de

probité, plus d'habileté et de prévoyance

pour bien dir iger les affaires publiques, pour

maintenir le crédit, c'es t- à-dire la confiance

des peuples dans leurs chefs; d'ailleurs les

obligations déjà contractées, les émissions

de rentes, les emprun ts rendent celte tâche

d'autant plus délicate ct plus difficile à rem

plir que presque tous les Etats se trouvent

fortement engagés dans celte voie, ct sont

acluellement sous le poids d'une énorme

dette publique (coy, DETTE PUBLlQUE ).

Mai ce n'est pas tout, il s'aeit de déterminer

jusqu 'à quel point les (louvernements sont

appelés à exercer une influence sur les eraods

établissements de crédit en général. Trois

sy tèmes sont en présence, celui d'une en

tiére liberté, on système restrictif, un sys

tème privilégié. Le premier n'a guère été mis

en pratique jnsqu 'ici que par un Etat de

nouvelle formation dans l'AmériqueduNord;

les deux autres sont suivis chez les nations

européennes où les diffèrontes compagnies

d'as arance et toutes les entreprises qui

le forment par associations et par actions

doivent Hre autorisées, leurs statuts approu

vés, leurs opération surveillées. On remar

que dans chaque pays une banque jouissant

du pnviléllod'émettre des billets au porteur

l'OUI ' ables, à vue et sans porte; le gou

1 ment lui prêto son appui et en e t aidé

~I-~ême à on tour. Une banque ain i pri

'II III" Il' nuralt le déSlI8er de 1'0prit

CRÉ

commercial d lemp t de heu où

troove con tituée, e' t-à-dire d'aue

tend nce • rtlali el' pour IOnpropre

les plus grands profila po. iblea' d' a
côté, le intentionl dan. 1 quell' elle

conçueaemblenllui donner lecaractèrecfl

inshtutiun publique .)allt, avant lollt, pour

b,ut do f'"'lifi~r I~ crédit lor que le beeoia
sen fait sentir. Cependant, i elle ma'

uait exclusivement et conltamment ce
rac tère, elle pourrait évidemmentdev8llJl'la
charge la plus onéreuse qui fut jamaia

un Etat; si elle en était dépouillée, elle r....

trerait dans la ca!égol'lo des entrepn pu

l'Cillent commerciales; son privilège teralt

sa n~ a~antage et sans but dans le leIIIpa

ordinaires, et dans los temps difficiles cell8

rai t un malheur do plus.

Il est génératcment reconnu que plue l'la

térêt de l'argent est élevé, plus il importe de

prévenir les crises et les inégalités dans la

marche du crédit : c'est donc particulière

ment dans les circonstances où le crédit gé

nérai se restreint , 9uol qu'en soit le motif ,

au-dessous des besoins du commerce, que la

banque privilégiée devrait en élargir la base;

mais c ci est incompatible avec son esprit

commercial. On pourrait donc la considérer

comme un établissement de nature mixte;

mais il resto à expliquer comment peut s'o

pérer la fusion des deux éléments contrai res

qu'elle renferme en elle-même; comment elle

peut fairo, en même temps et avec avantage

pour Jecommerce, deux mouvements en sons

opposé, Comment peut-elle, par exemple. ré

trécir par une élèvation quelconque la sphère

du crédit , et l' élargir , d'autre part, par one

émission de billets d'une moindre somme

que celle primitivement fixée par ses ta

tuts? D'ailleurs, la proportion des bilJela

émis ou à érneure au capital réel u'est pal

facile à déterminer d'une manière abaolee;

ct, alors mèrue qu'elle e t détermilêe

droit, il surfit d'un événement imprévupeat

qu'elle soit alti-réeuaus le fait. -Quant'

surveillance, il n'est pas facile non plua

dérider j usqu' à quel degr é elle peol

doit être exerc ée. Le c,'uvernement, par

création d'une banque privMgiét', char

d'une grave respon abihté réelle, .. en p

nanl sur lui de urveiller 1 opor bon

autre établi cm nls Il e char d'un

po bililt\ moral dont oa n' peQ~

a sel appréel 1 olu'lqll1lDces

bli emeutfait



b soin d'être IOIIl&l11a
terre a auivi bieat.k
on 'attend de sa Ptft
lion de l'escompte, La
na ell faire autant, et on 118
crise pourrait s'arrêter i ,
même des choses, on o'était Ph
d' èvèncments plus heur eux qui.
effet de l'établir l'équilibre, - 0Il •
de l'l'présenter le crédit à son véritable
de vue , et cn remon tant à ses premiers ..
monts on a cru devoir en faire ressortir ...
liaisons avec l'o rdre moral et avec l'o rdre
é.conomique de la sociét é. Il ne nous appar 
tient pas de discuter des questions pllJinea
de gra vitè l'OUI' le présent et pour l'a venir
du inonde civilisé en général et de c/laqae
nation en particu lier; mais nous avons dA
les signaler au lecteur, Ici finit notre tâche,
- De grands pr obl èmes restent encore à ré
soud re; la discussion est ouverte aUJ:éco
nomistes et aux hommes d'Etat : du reste,
le jugement app ar tient essent iellement au
public. Ce jugement ne se pron once pas
dans les chaires d 'enseignement, ne se com-;
mande pas par une loi, par une ordonnance,
par un e délibé ration d'un corps privilégié,
il se manifeste dans l'aspect même du pays,
dans les chaumières , dans les ateliers, dans
les comp toirs , dans les chantiers , dans les
por ts , enfin dans ce grand livre d'observa
tion dont les pages offrent à chaque ligne
un e multitude de fai ts qui constatent l'état
réel du créd it, qui en ann oncent les mer
veilles lorsqu'il est florissant et prospère, et
qui en mont rent les ruin es lorsqu'il tombe
et qu'i l menace de s'é teind re . DE LENCISA,

CR EDIT ( LETt RES DE). - La lettr e de
crédit est un ac te de corr espond ance , en
matière de commerce, par lequel une pero
sonne mande à une autre qu'elle peut payer,
à un lei , soit une somme déterminée ou
toute autre valeur, soit la somme ou valear
qu e ce t iers lui demandera. Ce moyen a or
dina irement lieu en tre banquiers ou com-
merçants résidan t à des domiciles différents;
mais c'est une lettre d'in troduction plutôt
qu'un titre. - Par l'Ile-même, la lettre de
crédit ne prod uit aucun effet rigoureux l't
immédiat; son exécution dépend des rela
tions et de la sit uation respective d'affaires
qui existent entre le destinataire de la lettre
et celui qui l'envoie: il peut e isl lra
eux, des compte s courants , des créan 1et
c'esl suivant les cas et d'après son IPI"'"
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la ce dontt l a été ('objet, la per te de crédit
et°de confiance est pf\lportionn~lIemont plu
Brande que si la sunel!lanCe n avait pn~ e,u
l'eu' l'Ile 'éll'nd jusqu au gnuvernement IUI-
l , • d

m"mc. Les erande~ entrepnsos e travaux
publics , hvr èes aujourd'hui à la spéculali on
des compagn il'~' de, iennent une nouvelle
cause d'alarmo : des fmllls tt t's-considi'r :l
bics sont d étouru ès du commerce, ct le cré
di t en est ·ensibll'mcnt affecté, - Ll'S Etats
l'ni - ont vu , il est vrai , chez eux 10 créd it
llenéral evpos é à de rudes èpreuves : mais
doit -1111 l'at tribuer au système de libert é
qu'ils out adopté ~ D'ai lleurs, le rrèdi] n'est-
il pa atteint d'un e manière égalemcnl dé
plorable là où règnent les restrict ions et les
pm il èges 1 Ce serai l un ouvrage int éressant
que l'histoire de toutes les compaguies, ban
ques et aut res établissements privil égiés de
puis que l'usage en a été introduit chez les
na tions modernes jusqu 'à nos jours; elle
servirait à mieux faire connaltr e certaines
institutious des lemps passés, que l'on n'a
jugées que d'apr ès leur nom ct qu i méri ten t
d' être ètudiées ; on pourrait y puiser d'util es
leçons. - Lorsqu 'on réfléchit sur la nature
du crédit , on voit se soulever une foule de
questi ons qui tien rient, sans doute, aux gra nds
prin cipes de l'économ ie politique, mais qui
n'e n sont pas moins des ques tions éminem
ment nationales et qui peuvent être diffé
remment résolues dans des circons tances
données, selon la différe nte posi tion de cha
que pays. Il est cependaut une rema rque
importante qu'il ne faut pas perdre de vue:
c'est qu'en fait de crédit, à mesur e que les
r elations de peuple à peuple se d éveloppent
et se multiplient, il en résult e une espèce de
solidarité univers elle. Le crédi t ne saurai t
éprouver, eo général, des secousses dans uue
contrée que le contre-coup n'en soit res
senti dans les autres Eta ts. On se sourient
des funestes effels produit s , il Ya quelques
années, par la crise commerciale américaine
sur les marchés de l'Europe, et ce qui se
passe en ce moment sous nos yeux est plus
frappant encore . La pén urie du numéraire
en Allemagne, causée prl nctpatement par
de nombreuses entreprises de chemins de
fer exigeant d'imme nses capitaux dans u n
pays qui en est comparative ment peu pour
~u.' a fait augmenter le prix de l'argent. Ccci,
)OInt à de malheure ux événements imprévus,
a porté la banque de F ran ce à élever l'es
compte au moment même où le crédit avait


